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Les migrations et le foncier
en Afrique de l’Ouest

La migration est défi nie comme un 
changement du lieu de résidence ha-
bituelle d’une personne pour une du-
rée minimale conventionnelle estimée 
par les démographes à six mois. De 
manière générale, elle désigne tout 
déplacement d’un individu d’une en-
tité administrative vers une autre pour 
un séjour d’une durée variable.

On établit une distinction entre migra-
tions internes et migrations internatio-
nales. Les migrations internes concer-
nent les déplacements qui se déroulent 
à l’intérieur des frontières d’un même 
pays. Les migrations internationales ou 
externes désignent les déplacements 
impliquant le franchissement d’une 
frontière internationalement reconnue. 
Internes ou externes, une particulari-
té des migrations ouest-africaines est 
qu’elles s’orientent pour une grande 
part vers le milieu rural en vue de pro-
fi ter des opportunités de réalisation 
d’activités agricoles. 

Malgré leur grande diversité, les prin-
cipes fonciers traditionnels partagent 
en commun trois fondements prin-
cipaux :

– la terre est le patrimoine d’une col-
lectivité (famille, lignage, village) et 
non d’un individu ;

– elle comporte une dimension de sa-
cralité qui participe à la production 
et reproduction du groupe social ;

– elle est, en principe, inaliénable, 
c’est-à-dire qu’elle ne peut pas être 
vendue.

Malgré les liens sacrés qui unissent 
terre et communauté, des mécanismes 
traditionnels permettent à des per-
sonnes extérieures, non membres de 
la communauté, d’accéder à la terre. 
Le tutorat est l’un de ces mécanismes.

 Le tutorat, institution de 
protection et d’intégration 
sociale des migrants

À quelques exceptions près, les États ne 
sont généralement pas directement im-
pliqués dans l’organisation des mouve-
ments migratoires. L’accueil et l’inser-
tion des migrants se réalisent selon les 
mécanismes locaux dits du djatiguiya, 
terme utilisé dans l’ensemble des zones 
dioulaphones par les migrants pour 
qualifi er les mécanismes d’accueil.

L’institution du tutorat organise l’accès 
à la terre du migrant, généralement à 
travers le don ou le prêt à durée in-
déterminée d’une terre d’un autoch-
tone (le tuteur du migrant) ; elle pres-
crit surtout ses obligations sociales 
dont le respect conditionne la conso-
lidation de l’accès à la terre. Qualifi és 
de « clauses sociales des conventions 
foncières », ces obligations se rappor-
tent à des devoirs divers tels que res-
pecter les us et coutumes locaux, por-

La perception dominante de
la migration est dominée par la 
médiatisation des confl its 
opposant autochtones et migrants. 
Pourtant les rapports sociaux entre 
migrants et autochtones dépassent 
la confl ictualité et l’ethnicité
pour, en défi nitive, générer de 
nouveaux réseaux locaux de 
solidarité et d’interdépendances. 
La présente fi che analyse la 
dimension foncière des migrations 
en milieu rural, particulièrement 
les mécanismes d’accueil et 
d’insertion, ainsi que les stratégies 
qui émergent ; elle met en lumière 
les transformations locales dont 
autochtones et migrants sont 
ensemble les acteurs clés.
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sur le « marché de la terre rurale » 
des élites urbaines, politiques et même 
des fi rmes internationales.

À la différence des migrants classiques, 
cette dernière catégorie d’acteurs est 
dans une logique commerciale et 
donc en quête de grandes superfi cies 
de terres. 

 Migrations et conflits 
fonciers

Les migrations en Afrique de l’Ouest 
sont sources de nombreux confl its fon-
ciers. Dans les zones forestières, les 
confl its les plus médiatisés sont ceux 
qui opposent les autochtones aux 
migrants ; pourtant, les confl its intra-
familiaux, peu visibles, sont tout aussi 
nombreux. Dans les zones sahéliennes, 
outre les confl its précédemment évo-
qués, les confl its entre agriculteurs et 
éleveurs constituent un motif sérieux 
de préoccupation. 

Les confl its fonciers sont généralement 
déclenchés par un faisceau de causes. 
Si la raréfaction des terres constitue 
une première tentative d’explication 
crédible, celle-ci cache cependant 
d’autres raisons, notamment : 

– l’interprétation divergente de la 
nature des anciennes transactions. 
D’anciennes transactions sont consi-
dérées comme des dons défi nitifs 
par les migrants, alors que pour les 
autochtones il s’agit de prêts, donc 
de droits non défi nitifs ;

– le renouvellement des générations. 
Les descendants des migrants ont 
tendance à vouloir s’émanciper des 
obligations issues du tutorat, pen-
dant que les descendants des au-
tochtones ont tendance à remettre 
en cause des conventions foncières 
conclues par leurs parents ;

– l’émergence de la monétarisation. 
Les transactions foncières monéta-
risées sont généralement conclues 
avec ambiguïté. Il en résulte des 
divergences d’interprétation sur 
la nature même de la transaction : 
pour les « vendeurs » autochtones, 
la transaction est assimilée à un 
simple prêt monétarisé à longue 
durée n’affranchissant nullement 
l’acquéreur de ses obligations cou-
tumières liées au tutorat ; pour les 
« acheteurs » migrants, la transac-
tion confère la propriété défi nitive 

ter assistance à son tuteur, ne pas se 
mêler des affaires politiques du village, 
etc. Le tutorat n’instaure pas une re-
lation hiérarchique entre migrants et 
autochtones ; il organise plutôt les 
conditions de l’insertion sociale so-
lide, voire de l’intégration défi nitive 
des migrants dans la communauté 
d’accueil.

 Les dynamiques foncières

L’augmentation de la population et la 
modernisation des moyens de produc-
tion (qui permet de mettre en valeur 
plus de terres) a pour conséquence 
une rapide augmentation des super-
fi cies cultivées et une augmentation 
de la compétition foncière qui contri-
bue elle-même à l’évolution des tran-
sactions foncières. Traditionnellement
limitées au don et au prêt à durée in-
déterminée, les transactions foncières 
se sont progressivement diversifi ées. 
Se sont ainsi développés une multitude 
de droits dits « délégués ». Les droits 
délégués sont l’ensemble des modali-
tés d’accès à des terres agricoles déjà 
appropriées. Ils se caractérisent par un 
transfert non défi nitif de droits (en de-
hors du cadre familial). Il peut s’agir :

– de prêts sans limitation de durée ; 

– de prêts de courte durée ; 

– de locations ;

– d’échanges de terre contre presta-
tion de service ;

– de mises en gage…

Un autre aspect de l’évolution liée 
au phénomène migratoire est incon-
testablement la monétarisation to-
tale ou partielle des transactions fon-
cières. Si les locations de terres posent 
peu de problèmes, les ventes de terres 
par contre sont souvent sources de 
confl its. La question des achats de 
terre a pris une grande importance 
ces dernières années avec l’arrivée 
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de la terre et par conséquent, les 
exempte désormais de toute obli-
gation sociale vis-à-vis du vendeur. 

– le pluralisme institutionnel. Les 
zones rurales sont caractérisées par 
la coexistence d’institutions concur-
rentes relevant de l’administration, 
de la coutume ou encore des projets 
de développement. La résolution 
des confl its s’avère rarement défi -
nitive dès lors que plusieurs institu-
tions interviennent en même temps, 
et que des mécanismes consensuels 
de médiations et d’arbitrage sont 
inexistants ;

– l’interprétation confl ictuelle des 
lois foncières de l’État. Chaque ca-
tégorie d’acteur interprète les textes 
fonciers nationaux selon ses propres 
intérêts. Au Burkina par exemple, 
les communautés de pasteurs ont 
fortement invoqué la propriété éta-
tique de la terre pour espérer amé-
liorer leur accès à la terre ; de même, 
les migrants ont considéré que si la 
terre appartient à l’État, c’est qu’elle 
appartient à tous les Burkinabè ; les 
autochtones agriculteurs se sont, 

eux, toujours opposés au monopole 
foncier de l’État afi n de faire valoir 
la légitimité de leurs droits fonciers 
coutumiers.

Les stratégies de sécurisation 
des migrants : de l’inscription 
dans les réseaux sociaux à
la formalisation des contrats

Les stratégies de sécurisation foncière 
des migrants sont évolutives et diversi-
fi ées. Auparavant fondées sur la qua-
lité des relations sociales et sur la re-
connaissance spontanée de l’autorité 
du « propriétaire coutumier », elles 
intègrent désormais progressivement 
l’usage de l’écrit. 

 La permanence
des mécanismes sociaux
de sécurisation

Outre le respect des interdits locaux 
dont l’énoncé est donné au moment 
de la transaction foncière, la première 
démarche de sécurisation est la mise 
en valeur effective par le migrant des 
superfi cies accordées. Dans certains 

cas, la transaction foncière est assortie 
de l’obligation d’un versement annuel 
d’une portion symbolique de la récolte 
(un panier par exemple) au « proprié-
taire coutumier » ; le non-respect de 
cette obligation constitue une cause 
suffisante d’annulation de la tran-
saction foncière. Enfi n, l’entretien de 
bonnes relations sociales avec les dé-
tenteurs des droits coutumiers participe 
effi cacement à la sécurisation foncière 
du migrant. Dans les conceptions lo-
cales en effet, l’attribution d’une terre 
crée des liens sociaux forts, impliquant 
de la part du bénéfi ciaire des visites de 
courtoisie, le respect et un devoir d’as-
sistance au « propriétaire » si celui-ci 
est dans le besoin. Ces mécanismes so-
ciaux de sécurisation montrent bien que 
le foncier est dans le système coutumier 
avant tout un rapport social. 

 L’expansion de la  
« formalisation informelle »

Les contestations fréquentes autour 
des droits fonciers ou les remises en 
cause de la nature des transactions 
foncières ont amené progressivement 
de nombreux ruraux à établir de « pe-
tits papiers » qui clarifi ent la nature 
des transactions foncières et procurent 
une preuve de l’existence de la tran-
saction. Ces papiers se caractérisent 
par leur extrême diversité aussi bien 
dans la forme que dans le contenu. Les 
documents sont rédigés en « français 
local » (Côte d’Ivoire, Burkina Faso), 
en arabe (Niger) ou dans une forme 
administrative irréprochable. Les do-
cuments sont rédigés localement, soit 
par des paysans lettrés, soit par des 
fonctionnaires en activité dans la zone. 
Certains d’entre eux sont légalisés par 
des autorités administratives (préfet, 
commissariat de police, mairie, etc.).

Dans leurs contenus, certains docu-
ments restent totalement vagues sur 
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la nature de la transaction ou utilisent 
des formulations ambiguës telles que 
cession, attribution, piquetage, etc. Les 
imprécisions touchent également la lo-
calisation des terrains (« dans le brousse 
de… », « à telle distance au sud du vil-
lage » ou parfois même ne compor-
tent aucune indication de lieu). Il en est 
de même pour la délimitation qui soit 
n’est pas mentionnée soit reste très ap-
proximative ; lorsqu’il y a délimitation 
à peu près précise, elle n’est générale-
ment pas accompagnée de plan. Ces 
imprécisions ne semblent pas poser de 
problème aux vendeurs et acheteurs.

Par contre, quelle que soit la formule 
utilisée, tous les documents compor-
tent des témoins à la fois du vendeur 
et de l’acquéreur. Les acquéreurs sem-
blent exiger que le témoin et le vendeur 
soient de la même ethnie car, selon la 
sagesse populaire, « si un crapaud sort 
de l’eau pour affi rmer que le caïman a 
les yeux rouges, seul un autre crapaud 
peut confi rmer ou infi rmer ». À défaut 
de signature, les empreintes digitales 
sont apposées sur le document.

En défi nitive, moins que le contenu de 
l’écrit, c’est surtout le statut du ven-
deur et celui de son témoin qui font 
la force du document. 

Perspectives

Les questions foncières dans les zones 
de migration sont particulièrement 
complexes dans la mesure où l’accès 
à la terre se réalise généralement en 

dehors de tout cadre légal. Les confl its 
qui en découlent échappent dans la 
même perspective aux institutions ju-
diciaires compétentes. Il est illusoire 
et contreproductif de chercher à com-
battre les migrations ; au contraire, 
elles contribuent de manières diverses 
non seulement à de nouvelles dyna-
miques économiques et institution-

nelles mais aussi à la consolidation tant 
de la nation que de l’intégration régio-
nale. Il appartient aux États de mettre 
en place les mécanismes de régula-
tion appropriés pour permettre à la 
migration de jouer son rôle socio-éco-
nomique bénéfi que aux niveaux natio-
nal et régional, tout en créant le moins 
de heurts possible au niveau local. 
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